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Les mesures qu'il indique paraissent bonnes et pratiques, et il est ä

desirer qu'elles soient admises d'une maniere definitive.
Protection des convois, § 251 ä 259. —Toutes les mesures prescrites

par le projet, pour la protection des convois, sont contenues dans le
reglement de 1860; il n'y a que des changements de rödaction.

Du commandement et du service des rapporls, § 331 ä 364. — Dans ce
dernier chapitre, le projet traite la maniere dont les chefs exercent le
commandement qui leur est confie ; ce commandement s'exerce directement

ou indirectement; il s'exerce directement ä la voix du chef paedes
commandements qui s'adressent ä la troupe et que celle-ci execute
instantanement.

Le commandement indirect s'exerce par divers procedös employes
pour la transmission des ordres ; ce sont: 1° Les dispositions donnees
aux chefs subalternes reunis ä cet effet. 2° Les appels de la voix suivis
de signes visibles. 3° Les signaux. 4° La transmission au moyen
d'ordonnances. 5° La transmission de bouche en bouche.

Ces divers moyens sont döjä indiques dans nos reglements d'exercices
; mais il n'y a pas de mal ä les avoir groupes ä Ia fin du service de

campagne.
Enfin, le projet consacre ses derniöres pages, ä l'explication du

service des rapports, soit pour la forme de ces rapports, soit pour la
transmission des rapports ä leur destination. — Les regles prescrites ä cet
egard sont en quelque sorte les memes que celles suivies precedemment;

il n'y a de changement que dans le formufaire du Rapport des
grand-gardes apres leur Installation,

Le formulaire du projet nous parait süffisant; il sera surtout plus
facile ä etablir sur papier libre que l'ancien formulaire et donnera les
meines renseignements.

Cependant le projet et le formulaire de rapport ne fönt pas mention
du croquis topographique du terrain oecupe par la grand-garde, que le
chef devrait joindre ä son premier rapport. II y aurait lieu de combler
cette lacune.

En resume nous considerons ce petit volume comme tres utile pour
pour l'instruction des officiers ; c'est en quelque sorte un cours de tactique

preparatoire ä la tactique du combat. Des mauvais plaisants ont dit
que c'etait une dissertation, ou meme une möditation sur le service de
sürete. Sans aller jusque lä et tout en reconnaissant le merite de cet
ouvrage pour le service de campagne, qu'il serait bon de modifier et
complöter d'apres les observations que nous avons signalöes, nous ne
pensons pas que cette Instruction puisse servir de reglement.

Nous croyons, au contraire, qu'il est indispensable de faire imprimer
ä part les regles principales du service de sürete, avec des figures
representant la section, Ia compagnie, le bataillon, le regiment, la brigade
et la division en marche avec un service de sürete, et des figures de ces
meines corps de troupe au bivouac ou au cantonnement aussi avec un
service de sürete.

Des figures bien faites pour representer la position de teile ou teile
subdivision de troupes en marche ou au bivouac, fönt avancer l'instruction

bien plus rapidement et avec bien plus de precision que le texte
möme des reglements.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Le Conseil fedöral a, dans sa seance du 16 courant, procödö aux promotions

suivanles dans le corps des officiers des troupes du gönie.
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Au grade de lieulenant-colonel:

Locher, Edouard, Zurich.
Au grade de major :

Hotz, Anloine, Neuchälel.
Au grade de capilaine :

Landry, Jobn, Yverdon ; sapeurs ;

Schlatter, Jean, Aussersihl; sapeurs;
Kuhn, Henri, Zurich; pontonniers ;

Miescher, Paul, Zurich; sapeurs ;

Au grade de Ier lieutenant:
Döriaz, Eugene, Cheseaux ; sapeurs ;

Verrey, Henri, Lausanne ; t>

Reber, Robert, Nidau ; »

Diethelm, Charles, Wintherthoui•; ponlonniers;
OEhler, Oscar, Zurieb ; pionniers ;

Kilchmann, Löonhard, St-Gall; pionniers;
Lutslorf, Otto, Berne ; sapeurs;
Schulthess, Emmanuel, Vevey; pontonniers;
Kuhn, Guillaume, Berne : sapeurs ;

Martinoli, Guiseppe, Marolta ; sapeurs ;

Le lieulenant-colonel Locher, Edouard, ä Zurich, a ötö classö par le

Departement au nouibre des officiers ä disposition, prevus ä l'art. 58 de

la loi sur l'organisation militaire et le major Holz, k Neuchälel, a recu le

commandement du balaillon du gönie n" 2.

Du Döpartement militaire suisse. 10 janvier 1880. N° 6017. — Dans le

nombre des fusils Peabody qui ont ele iranformes ces dernieres annees,
plus du 13 % de ces armes ont dö ö'.re pourvues de nouveaux canons par
suile du trop grand calibre des anciens, fait qui ne s'explique que par
l'ordre souvent inutile qui a ele donne de rafraichir les canons.

Suivanl les informalions de notre administration du matöriel de guerre
et de la fabrique d'armes, le möme procedö parait devoir ölre appliquö
aussi aux fusils ä röpötition, ce qui aurait pour effet de diminuer la
valeur et de compromettre gravement l'emploi de ces armes. 11 est donc
nöcessaire de reagir par lous les moyens en notie pouvoir contre cetle
tendance, dans tous les cas oü il s'agit de faire disparaitre des laches, qui
ne peuvent pas nuire au canon, qui ne courent pas le risque de s'aggran-
dir et qui ne sont pas de nature k porter une alteiule quelconque ä la
pröcision de l'arme.

Nous vous invitons en consöquence ä donner l'ordre ä votre contröleur
d'armes de ne prescrire de rafraichir les fusils que dans le cas oü les
canons et notamment les angles des champs seraient affeetös de laches de
rouille dangereuses, mais de renoncer ä faire faire cetle opöration si ces
täches sont lögöres et si elles ne menacent pas de s'ölendre, alors möme
qu'elles affecteraient les rayures et les champs du canon. En revanche et
pour mömoire, le contröleur d'armes devra prendre exaetement note de
ces täches dans le livret de service du porteur de l'arme et dans le
contröle de fusils, afin que lors d'une future inspection des armes, le porteur
de l'arme ne soit pas exposö ä subir une punition immöritee.

Le Departement militaire suisse dans le but de faire exercer un
contröle exact sur l'intögrite du nombre des armes ä feu portatives remises
aux cantons ; en execution ultörieure de l'art. 115 de l'organisation
militaire, ordonne :

1. Chaque contröleur d'armes fournira un etat special, suivant for-
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mulaire, des armes ä feu portatives qui seront presentees ä l'inspection
dans son arrondissement de division, mais qui appartiendraient ä d'autres

arrondissements de division, soit ä d'autres cantons.
2. A la cloture de l'inspection d'armes dans chaque arrondissement

de division et apres avoir contröle les armes remises aux cantons, au
moyen du grand-livre-contröle des numeros, le contröleur qui aura
procede ä l'inspection transmettra un extrait de cet etat aux contröleurs
d'armes des autres divisions pour en prendre connaissance. L'original
reste entre les mains de l'expöditeur.

3. En inspectant les armes des arsenaux. et des depöts, le contröleur
d'armes dressera ögalement un etat des armes qui y sont döposöes mais
qui appartiennent ä d'autres arrondissements et il lc portera de la möme
maniere ä la connaissance des contröleurs d'armes des autres divisions
auxquelles ces armes appartiennent.

4. Les intendances des arsenaux sont tenues de communiquer au
contröleur d'armes de leur division respective, le numero des armes qui
leur ont öte restituees par des militaires mais qui dans l'intervalle ont
ötö renvoyöes aux cantons qui les avaient fournies en premier lieu.

5. D'autre part, les contröleurs d'armes communiqueront tous les six
mois aux intendances des arsenaux de leur arrondissement de division,
toutes les mutations qui seront survenues dans l'effectif des armes ä feu
portatives (chiffres 2 et 3) et qui auront ete portees ä leur connaissance
et ils procederont de temps en temps avec les intendances des arsenaux
ä une verification de ces ötats.

6. Chaque contröleur d'armes fournira dans son rapport annuel un
etat detaille de l'effectif des armes ä feu portatives de sa division, y compris

les armes de toute espece de sa division, contrölees dans les autres
arrondissements de division, et il se procurera par la voie de la
correspondance les indications qui pourraient lui faire defaut.

Berne, le 10 janvier 1880.

Etat des armes presentees dans l'arrondissement de division n" mais
qui appartiennent a d'aulres arrondissements de division, soit ä d
aulres canlons.

Numero du contröle matricule. — Espece d'arme.
Numero de l'arme.
Suivant le livret de service touche. — Annöe. — Arrondissement de

division. — Canton.
Proprietaire de l'arme. — Grade. — Nom de famille. — Prönoms. —

Profession. — Commune bourgeoise et Canton. — Domicile. — Canton.
— Annöe de naissance.

Incorporation suivant livret de service. — Arme. — Subdivision. —
Bataillon. — Compagnie.

Observations.

KOUVELLES ET CUROMQIE

Vaud. — Le Conseil federal a nommö M. le capitaine Emile Galandat, ä

Rovray, adjudanl du bataillon de carabiniers n° 1 d'ölite, en remplacement

de M. le capilaine-adjudanl Henri Jaquiery, ä Cronay, exemptö.
Neuchätel. — Dans sa seance du 16 decembre, le Conseil d'Etat a

nommö :

Les citoyens Borel, Jules; Lardy, Eugene-Alfred ; de Coulon, Paul, et
Faure, Löon-Edouard, domiciliös ä Neuchälel, au grade de lieutenant
d'artillerie.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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